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La transition électrique 
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avancées et défis 
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Pièce maîtresse de l’atteinte de la neutralité carbone et de la compétitivité européenne, la transition du 
système électrique européen avance à marche forcée depuis la crise énergétique et la mise en œuvre 
de la stratégie RePowerEU. Malgré les progrès récents, les objectifs fixés pour 2030 restent très ambi-
tieux et exigent de faire face à plusieurs grands défis, liés à la fois au déploiement et à l’intégration de 
la production d’électricité renouvelable, à l’alignement avec l’agenda de réindustrialisation verte et à 
l’appropriation politique et citoyenne de cette transition, mise à l’épreuve pendant la récente crise de 
l’énergie. 

En 2023, les énergies bas-carbone (renouvelables 
et nucléaire) ont représenté les deux tiers du mix 
électrique européen, induisant une réduction des 
émissions de CO2 du secteur électrique européen 
de près de 20 %, grâce à la baisse du charbon. En 
parallèle, la consommation a fortement baissé 
sous l’effet combiné des politiques de sobriété et 
d’efficacité et du phénomène de destruction de la 
demande dans l’industrie. 

À l’horizon 2030, l’Europe porte l’ambition de 
réduire la part des fossiles à moins de 20 % du 
mix électrique, tout en atteignant 70 % d’élec-
tricité renouvelable. Cela implique de doubler le 
rythme d’installation pour l’éolien et de maintenir 
le rythme record atteint par le solaire en 2023. 

Dans un contexte de concurrence internationale 
intense, il sera essentiel de préciser la place des 
filières renouvelables dans la stratégie industrielle 
de l’Europe : si le solaire bénéficie actuellement 
d’un portage politique croissant, des mesures 
fortes seront nécessaires pour préserver la filière 
européenne de l’éolien, sans oublier les enjeux 
liés au développement massif des infrastructures 
réseaux. 

Cette transition implique également de pour-
suivre les réformes de l’architecture du marché 
électrique, avec un équilibre délicat à trouver 
entre le besoin de répondre aux défis d’intégra-
tion des énergies renouvelables et de déploiement 
des flexibilités d’un côté et la capacité à assurer 
des prix compétitifs et accessibles aux diffé-
rents consommateurs (industriels et résidentiels 
notamment). 

Sur le plan politique, l’expérience de la crise éner-
gétique renforce le besoin d’une vision stratégique 
forte sur le rôle de la transition électrique comme 
clé de la compétitivité et de la résilience euro-
péenne, ainsi qu’une attention accrue aux enjeux 
d’appropriation des projets locaux. 
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1. UNE BAISSE RECORD DES 
ÉMISSIONS DU SECTEUR 
ÉLECTRIQUE EUROPÉEN EN 2023

Les émissions de gaz à effet de serre (GES) du système élec-
trique européen ont diminué de 20 % en 2023, grâce à une forte 
réduction de la production fossile. Pour la première fois, les éner-
gies bas-carbone ont ainsi représenté les deux tiers de la produc-
tion d’électricité européenne, tandis que la part des fossiles 
tombe à un tiers seulement. Comme le montre la Figure 2, les 
énergies fossiles représentent désormais moins d’un tiers du mix 
électrique dans 16 États membres. 

Cette évolution rapide en faveur de la décarbonation s’ex-
plique par une combinaison de facteurs (Figure 3). La baisse de 
la production fossile (-209 TWh) – particulièrement marquée 
pour le charbon avec un recul de 26 % – a été en premier lieu 
compensée par le développement rapide des énergies renou-
velables (EnR) électriques : la production solaire et éolienne a 
augmenté de 90 TWh en 2023 (81 TWh en 2022), soit l’équiva-
lent de la consommation d’électricité de la Belgique. 

Mais elle est également la conséquence d’une très forte baisse 
de la consommation, qui atteint 82 TWh par rapport à 2022, et 
même 186 TWh par rapport à 2021. Cette évolution s’explique 
en premier lieu par les progrès en matière d’efficacité et de 
sobriété énergétiques. Mais pour une partie significative (40 %), 
elle témoigne également d’un phénomène plus préoccupant de 
destruction de la demande dans le secteur industriel, lié à l’explo-
sion des prix de marché lors de la crise énergétique, à contre-cou-
rant de la trajectoire d’électrification poursuivie par l’Europe. 
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FIGURE 1. Production d’électricité par sources
dans l’Union européenne en 2023 

Source : Iddri, données (Ember, 2024b)
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FIGURE 2. Mix électriques par grandes filières 
dans les États membres de l’UE en 2023

Source : Iddri, données Citepa 2021
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Source : Iddri, données (Ember, 2024b)
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2. DES OBJECTIFS 
PARTICULIÈREMENT AMBITIEUX 
POUR 2030

À la suite de la crise énergétique et du plan RepowerEU, le 
rôle clé de la production d’électricité décarbonée et de l’électrifi-
cation a été reconnu comme un levier essentiel de résilience et de 
réduction de la dépendance aux énergies fossiles importées. Les 
dernières révisions des plans nationaux énergie-climat (PNEC) 
ont ainsi conduit à une hausse de l’ambition de 45 % pour l’éo-
lien et de 70 % pour le solaire depuis 2019 (Ember, 2024a). 

À l’échelle européenne, le plan RePowerEU prévoit que la 
part des énergies renouvelables puisse atteindre 70 % du mix 
électrique européen dès 2030, contre 45 % en 2023 (Commis-
sion européenne, 2022, p. 23). Au niveau des États membres, 
14 pays portent l’ambition d’atteindre une part renouvelable 
comprise entre 70 % et 100 % de leur mix électrique à l’horizon 
20301, et 25 devraient atteindre plus de 70 % d’électricité bas 
carbone (Ember, 2024c).

L’atteinte de ces objectifs implique un déploiement sans 
précédent des capacités solaires et éoliennes en Europe 
(Figure 4) : 

 — pour le solaire photovoltaïque, il faudra atteindre en 
moyenne sur les 7 prochaines années le rythme de dévelop-
pement record atteint en 2023, à savoir 56 GW2 ; 

 — pour l’éolien, il s’agira de doubler le rythme de croissance 
observé en 2023, à savoir passer de 16 GW à 33 GW par an, 
avec une part croissante pour l’éolien offshore. 

1 Lituanie, Estonie, Danemark, Autriche, Portugal, Grèce, Suède, Irlande, 
Croatie, Espagne, Lettonie, Pays-Bas, Allemagne, Italie. Ces pays représentent 
60 % de la consommation d’électricité européenne.

2 À titre d’illustration, 650 GW de photovoltaïque correspondent à environ 1,4 
kWc (ou 8m² de panneaux) installé par habitant en moyenne au niveau de 
l’Union européenne.

En tenant compte des autres sources renouvelables et du 
nucléaire, ce déploiement devrait permettre d’assurer dès 2030 
un mix électrique décarboné à plus de 80 %, tout en répondant 
aux besoins en matière d’électrification (EEA/ACER, 2023, p. 12). 
De façon similaire à ce qui est prévu en France, les scénarios de la 
Fédération européenne des opérateurs de réseaux de transmis-
sion d’électricité et de gaz prévoient une hausse de la demande 
électrique de 10 à 25 % d’ici 2030 (ENTSO-E/ENTSO-G, 
2024a)3. 

3. RÉUSSIR LA TRANSITION 
ÉLECTRIQUE : SIX DÉFIS POUR 
L’EUROPE 

3.1. Clarifier l’intégration des énergies 
renouvelables dans la stratégie 
industrielle européenne

La transition électrique représente un enjeu clé pour la stratégie 
pour l’industrie verte et « zéro émission nette » de l’Europe, 
à la fois pour assurer sa souveraineté sur des technologies et 
filières clés, et pour faciliter l’électrification de l’industrie dans 
les décennies à venir. 

En termes de souveraineté industrielle, de nombreuses ques-
tions restent en suspens, en dépit des orientations fournies par 
le règlement pour une industrie à zéro émission nette, adopté le 
27 mai 2024 (Commission européenne, 2024). L’objectif trans-
versal de fabriquer « au moins 40 % des besoins annuels » de 
déploiement des technologies dites « stratégiques » en Europe 
constitue un marqueur intéressant, mais à adapter en fonction 
des enjeux et réalités de marché des différentes filières, autour 
de trois approches complémentaires : 

 — la première concerne les risques géopolitiques : l’enjeu 
prioritaire est de réduire les risques liés à une trop forte 
dépendance envers certains pays ou régions, en jouant sur la 
diversification (pour les matières premières) et le dévelop-
pement d’une capacité industrielle domestique permettant 
de satisfaire une part réduite de la demande, mais pouvant 
être rapidement massifiée en cas de crise géopolitique ;

 — la deuxième concerne l’ambition politique incarnée par 
l’idée de « souveraineté industrielle », visant à sécuriser une 
forte part de marché des fabricants européens « quoi qu’il 
en coûte ». En effet, face à un différentiel de prix parfois 
important, l’ambition de souveraineté industrielle implique 
de subventionner fortement l’amont (développement des 
capacités industrielles) et l’aval (soutien à la production 
d’électricité), au risque d’épuiser rapidement les finances 

3   À noter que le plan d’action de l’UE pour les réseaux, publié fin 2023, évoque 
à plusieurs reprises une hausse de « 60 % d’ici à 2030 ». Il s’agit d’une erreur, 
c’est la tendance indiquée par ENTSO-E pour 2050 (Commission européenne, 
2023). 

FIGURE 4. Évolutions du mix électrique de l’UE 
entre 2023 et 2022
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2023). Dit autrement : pour préserver le marché européen de 
l’éolien, il faut non seulement un portage politique (et des aides) 
très volontaristes au service de l’industrie éolienne, mais égale-
ment un engagement fort de l’industrie européenne en faveur 
d’une telle expansion. 

Inversement, la réussite de la transition électrique euro-
péenne va aussi en grande partie se mesurer à sa capacité à 
subvenir aux besoins massifs en matière d’électrification de l’in-
dustrie, tout en fournissant des prix compétitifs, avec un besoin 
de préciser l’approche stratégique poursuivie. 

En effet, la crise de l’énergie a abouti à un paysage fragmenté 
d’approches nationales visant à réduire le coût de l’électricité 
pour les acteurs industriels, générant un besoin d’harmonisation 
européenne pour éviter les effets de concurrence déloyale entre 
États membres, plutôt que vis-à-vis des concurrents extérieurs 
(Jäger, 2023). Une feuille de route pour l’électrification indus-
trielle devrait également permettre d’identifier les dispositifs 
pouvant favoriser les synergies entre les besoins de l’industrie 
européenne et la transition électrique, à l’image du développe-
ment de portefeuilles d’électricité décarbonée permettant d’as-
surer des prix stables et compétitifs pour les acteurs industriels 
(DIW, 2024). Enfin, en lien avec de futures réformes du marché 
électrique (voir section 3.4), cette réflexion stratégique devrait 
également aborder le difficile arbitrage sur les aspects distri-
butifs, considérant notamment la volonté concomitante de 
favoriser la compétitivité industrielle et de protéger les consom-
mateurs résidentiels (Bruegel, 2024).

3.2. Le doublement des besoins 
de flexibilité, nouvelle clé de voûte 
du système électrique européen

L’accélération du développement des énergies renouvelables à 
production variable (EnR-V) va profondément modifier le fonc-
tionnement du système électrique européen. En effet, l’éolien et 
le solaire pourraient représenter jusqu’à 55 % du mix électrique 
européen en 2030, avec une puissance installée (1 100 GW au 
total) équivalente au double de la pointe électrique européenne.

Selon un rapport de l’Agence européenne pour l’environne-
ment et l’Agence européenne des régulateurs de l’énergie, les 
besoins en flexibilité pourraient ainsi doubler sur la décennie, 
avec un besoin particulièrement prononcé pour la flexibilité 
intra-journalière, en phase avec l’essor du photovoltaïque, 
comme l’illustre la Figure 5 (EEA/ACER, 2023). 

Le besoin de flexibilité additionnelle à l’échelle saisonnière 
reste plus faible en raison des effets de foisonnement entre les 
productions photovoltaïques (plus fortes en été) et éoliennes 
(plus fortes en hiver) à l’échelle européenne. Comme le montre 
la Figure 6, en 2023, la variation de la production mensuelle 
combinée de l’éolien et du solaire n’a jamais dépassé -13 % et 
+10 % par rapport à la moyenne annuelle.

Anticipant cet enjeu clé, le nouveau règlement sur le marché 
électrique européen adopté en mai 2024 a ainsi inscrit à son 
article 19 une nouvelle obligation pour les États membres d’éla-
borer des stratégies de déploiement des flexibilités bas-carbone 
sur 10 ans, incluant une analyse des besoins, des potentiels, 

publiques (et ce d’autant plus en période d’austérité 
budgétaire), et de mettre en danger l’atteinte des objectifs 
de déploiement ;

 — enfin, la troisième concerne le positionnement stratégique 
de l’industrie européenne sur des marchés mondiaux de 
plus en plus concurrentiels : faut-il être présent sur l’in-
tégralité de la chaîne de valeur de chaque technologie jugée 
« stratégique » ? Ou concentrer les ressources pour établir 
un leadership sur certains segments de pointe et à forte 
valeur ajoutée, à l’instar des technologies d’intégration des 
EnR au système électrique ou de l’éolien offshore ? 

Pour le photovoltaïque, l’Europe semble hésiter entre ces 
approches : d’un côté, l’Alliance européenne de l’industrie solaire 
initiée en 2022 par la Commission prévoit de porter la part de 
marché des fabricants européens à plus de 50 % dès 2025 (contre 
3 % aujourd’hui), portée par un fort engouement politique pour 
les « giga-factories » partout en Europe4 ; de l’autre, la compé-
titivité des fabricants européens est actuellement anéantie par 
les surcapacités chinoises qui ont entraîné une baisse de prix des 
modules de 50 % sur les 12 derniers mois (PVXchange, 2024). 
Et le niveau d’ambition semble rester en-dessous de celui de la 
Chine : l’industriel chinois JinkoSolar prévoit une nouvelle usine 
de 56 GW pour 2025, là où les plus grandes usines européennes 
visent environ 5 GW (pv-magazine, 2024). 

Pour l’éolien, la situation est inversée : l’industrie euro-
péenne était jusqu’à peu le leader mondial, mais sa part de 
marché est en train de s’effondrer au profit de la Chine5. La 
situation pourrait également rapidement évoluer sur le marché 
européen. Si les industriels domestiques dominaient jusque-là le 
marché (85 %), la concurrence chinoise devient de plus en plus 
pressante, jusqu’à susciter une réaction politique6. 

De plus, on peut observer un décalage entre l’ambition de 
doublement du rythme de déploiement de l’éolien portée par les 
stratégies politiques, et des industriels focalisés davantage sur 
la consolidation de leur modèle économique à la suite de diffi-
cultés économiques7. Un récent rapport sur l’industrie éolienne 
en Europe conclut ainsi que la demande européenne pourrait 
dépasser les capacités de fabrication domestiques dès 2026, 
avec 50 % d’imports en 2030 (WindEurope & Rystad Energy, 

4 Le plan d’action de l’Alliance européenne de l’industrie solaire prévoit d’at-
teindre jusqu’à 30 GW de fabrication de modules dès 2025, tandis que les 
objectifs de déploiement se situent autour de 55 à 60 GW par an. L’alliance 
recense actuellement une dizaine de projets en Europe. 

5 Selon Enerdata, la part de marché des turbiniers chinois est passée de 46 % en 
2021 à 66 % en 2022 ; la Chine représente désormais les deux tiers des ajouts 
de capacité au niveau mondial (77 GW d’éolien installés en 2023, contre 17 
GW dans l’UE [Enerdata, 2024]). 

6 Les industriels chinois proposent des tarifs annoncés à -20 % , ce qui a égale-
ment conduit l’exécutif européen à lancer une enquête sur les fabricants 
chinois et de potentielles pratiques anti-concurrentielles (EnergyWatch, 
2024). 

7 Les turbiniers européens ont subi plusieurs années difficiles, liées à la hausse 
des coûts des matières premières et des marges financières réduites, ainsi 
que des goulots d’étranglement générés par les retards pris dans l’attribu-
tion d’appels d’offres et la mise en œuvre des projets (WindEurope & Rystad 
Energy, 2023).
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des obstacles et mécanismes de soutien éventuels, ainsi que la 
définition d’un objectif national indicatif. Avec un enjeu évident 
d’harmonisation des approches, voire idéalement de mutualisa-
tion des analyses (et mesures) entre pays voisins8.

Les batteries (résidentielles et à l’échelle du réseau) consti-
tuent actuellement un marché particulièrement dynamique 
dans les pays les plus en avance sur le développement du solaire 
(Allemagne et Italie notamment). En 2023, 80 % des nouvelles 
installations résidentielles de photovoltaïque en Allemagne 
étaient ainsi associées à des batteries, avec 7 GW installés au 
total. À l’horizon 2035, ENTSO-E estime qu’en Europe, les batte-
ries stationnaires pourraient atteindre 143 GW contre 16 GW fin 
2023, devenant ainsi la première solution de flexibilité, devant 
les stations de transfert d’énergie par pompage hydro-élec-
triques STEP) (ENTSO-E/ENTSO-G, 2024b)9. 

Toutefois, au-delà du stockage par batteries, la diversité des 
leviers de flexibilité qui peuvent (et doivent) être développés 
ne doit pas être négligée, à commencer par le pilotage de la 
demande10. Pour le seul cas de la France, le bilan prévisionnel 
2023-2035 de RTE indique ainsi un gain économique « entre 

8 Afin d’éviter les risques de redondance, on peut y ajouter un enjeu d’articula-
tion entre cette nouvelle stratégie et les processus d’évaluation déjà existants, 
notamment relatifs à la sécurité d’approvisionnement (au niveau national et 
européen). 

9 Selon les scénarios du schéma décennal de développement des réseaux 
d’ENTSO-E (2024), la capacité des batteries stationnaires serait largement 
supérieure à celle des STEP en 2035 (143 contre 57 GW), tandis que le volume 
d’énergie stocké pourrait être similaire (119 TWh pour les batteries, 107 TWh 
pour les STEP), tout en répondant à des besoins de flexibilité potentiellement 
différents (intra-journaliers et hebdomadaires pour les batteries, davantage 
saisonnières pour les STEP). 

10 Parmi les plus grands potentiels de consommations « pilotables », on peut 
notamment citer les effacements d’industriels électro-intensifs, les ballons 
d’eau chaude sanitaire, les autres appareils électroménagers « blancs » (lave-
linge, lave-vaisselle), les recharges de véhicules électriques et le chauffage 
électrique (par convecteurs ou pompes à chaleur) dans les logements 
correctement isolés. 

quelques centaines de millions et de l’ordre d’un milliard d’euros 
par an à l’échelle du système électrique », tout en soulignant 
l’importance d’élaborer une feuille de route stratégique pour son 
déploiement, autour de trois axes : un programme industriel de 
déploiement des équipements nécessaires (compteurs intelli-
gents et systèmes de pilotage à l’échelle des bâtiments et bornes 
de recharge électriques, etc.) ; un renforcement des incitations 
économiques au pilotage (voir section 3.4), et un pilotage coor-
donné de l’ensemble des leviers de flexibilité, pour garantir leur 
efficacité et disponibilité lors des périodes de tension pour le 
système électrique (RTE, 2023). 

 2021 2030

FIGURE 6. Besoins de flexibilité du système électrique 
européen en 2021 et 2030

Source : Iddri, données (EEA/ACER, 2023)
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3.3. Les infrastructures réseaux, colonne 
vertébrale de la transition électrique

Afin de faire face à la fois au déploiement des capacités renouve-
lables et à l’électrification de la demande, un fort déploiement des 
infrastructures réseaux reste indispensable. Sans oublier le rôle 
clé des réseaux pour gérer la flexibilité : les interconnexions trans-
frontalières pourraient satisfaire entre 15 et 33 % des besoins 
de flexibilités journalière et hebdomadaire en Europe à l’horizon 
2030, en permettant à la fois un meilleur foisonnement au niveau 
de la production et de la consommation, et une meilleure mutua-
lisation des outils de flexibilité existants (JRC, 2023a, p. 14).

Le récent plan d’action pour les réseaux de la Commis-
sion européenne évoque ainsi des besoins d’investissements 
de 584 milliards d’euros d’ici 2030 (environ 75 milliards par 
an), dont la majeure partie devrait être consacrée aux réseaux 
de distribution (Commission européenne, 2023)11. Au-delà du 
besoin de financement, ce déploiement soulève également un 
enjeu industriel de taille, la demande annuelle en câbles pouvant 
être multiplié par 4, celle pour les équipements électriques par 
2, pour le seul cas de la France (Ouest France, 2024). 

Les délais de raccordement au réseau représentent égale-
ment un goulot d’étranglement de plus en plus important pour 
les projets renouvelables en Europe, avec jusqu’à 150 GW de 
projets éoliens et solaires bloqués respectivement en Italie et en 
Espagne (Reuters, 2023). 

Au-delà du développement quantitatif des infrastructures 
réseaux, il ne faut pas négliger les évolutions qualitatives qui 
peuvent dans de nombreux cas accélérer les raccordements au 
réseau des projets, tout en limitant les besoins de renforcement. 
C’est le cas des dispositifs de pilotage à distance des installations 
renouvelables et de l’écrêtement dynamique de la puissance 
injectée12, du foisonnement de centrales éoliennes et photovol-
taïques sur un même point de raccordement13 ou des installa-
tions avec batteries.

À ce titre, on peut regretter, à l’instar de la Commission 
de régulation de l’énergie, que ces « bonnes pratiques » soient 
pour l’instant essentiellement réservées à des expérimentations 

11 Ces ordres de grandeurs semblent cohérents avec ceux évoqués par les 
gestionnaires de réseaux français RTE et Enedis avec 200 milliards d’euros au 
total d’ici 2040 (soit 11 milliards par an environ). 

12 À titre d’exemple, ce pilotage à distance est obligatoire en Allemagne pour 
toutes les installations EnR de plus de 25 kW. Le gestionnaire du réseau de 
distribution doit pouvoir consulter à tout moment la puissance d’injection 
instantanée et être en mesure de la moduler à distance. En France, ce type 
de règles n’existe à ce stade que dans le cadre d’expérimentations locales. En 
Allemagne, l’approche par l’écrêtement dynamique a permis à certains opéra-
teurs de réseaux de doubler les capacités de raccordement du réseau existant 
(pour le solaire notamment), à condition que l’opérateur de l’installation 
accepte un écrêtement à distance lors de pics de tension sur le réseau. 

13 Lors d’un événement organisé par l’Office franco-allemand pour la transition 
énergétique (OFATE) le 15 mai 2024, l’opérateur Galileo a indiqué que, selon 
une étude, un point de raccordement prévu pour un parc éolien terrestre 
de 20 MW pouvait en parallèle accueillir 36 à 47 MW de photovoltaïque 
(en fonction de la position géographique et du gisement éolien et solaire), 
doublant de fait le taux d’usage du raccordement réseau, avec un écrêtement 
correspondant à seulement 6 à 8 % de la production annuelle totale. 

locales permises par le « bac à sable réglementaire », alors qu’il 
semble urgent de généraliser celles qui ont déjà fait leur preuves 
(en France et surtout chez nos voisins européens) pour faire face 
aux enjeux de la transition électrique (CRE, 2024). 

3.4. Prévoir le coup d’après : 
une architecture de marché adaptée 
à un système de plus en plus flexible 

Il peut sembler paradoxal d’évoquer le besoin d’une nouvelle 
évolution de l’architecture du marché électrique européen, 
alors que le Conseil européen vient tout juste d’adopter en mai 
2024 le projet de réforme initié pendant la crise énergétique. Si 
la précédente réforme traitait avant tout des effets directs de 
la crise14, il s’agit désormais de s’assurer que le marché soit en 
mesure d’absorber un fonctionnement beaucoup plus volatile, 
fondé sur un mix électrique très majoritairement bas-carbone 
et renouvelable (Rüdinger & Berghmans, 2024). Et le temps 
presse s’il s’agit d’anticiper la situation en 2030 : les expériences 
passées ont montré qu’entre l’initiation du processus politique 
et la mise en œuvre de nouvelles règles de marché par les opéra-
teurs et régulateurs, il peut se passer cinq à six ans. 

L’une des difficultés d’une future réforme de l’architec-
ture du marché électrique provient de l’équilibre extrêmement 
délicat entre la nécessité d’apporter des solutions à des défis 
techniques, liés principalement à l’intégration de l’électricité 
renouvelable, la prise en compte des enjeux socio-économiques 
et le besoin de légitimation politique. On constate en effet une 
divergence croissante entre deux sphères de débat, qui pourrait 
s’avérer périlleuse pour de futures réformes : 

 — d’une part, la communauté des « experts » va débattre des 
meilleures solutions pour réussir l’intégration de la produc-
tion variable et des moyens de flexibilité sur le marché, 
en favorisant des signaux prix (et tarifs) de plus en plus 
dynamiques, le renforcement des interconnexions physiques 
et de l’harmonisation du fonctionnement des marchés, et 
des échanges à des délais de plus en plus rapprochés ; 

 — d’autre part, la crise énergétique et l’explosion des prix sur 
les marchés de gros a pu conduire, dans certains pays, à 
une remise en cause structurelle de la légitimité du marché 
électrique européen sur le plan politique. Le cas de la 
France reste emblématique avec plusieurs partis politiques 
(à gauche comme à droite) appelant depuis deux ans à un 
« Frexit » du marché de l’électricité (Godelier, 2024). 

Les accusations faites contre le marché électrique européen 
comme principal « coupable » de la hausse des prix se sont 
avérées infondées (ACER, 2022). Mais il est vrai que les méca-
nismes de construction des prix du marché de gros ont pu ampli-
fier les effets de la hausse des prix des énergies fossiles pour les 
consommateurs (Calatayud & Météreau, 2023 ; Goldberg & 
Guillou, 2023). 

14 Avec notamment l’idée centrale d’améliorer la protection des consomma-
teurs, de renforcer le rôle des contrats de long terme pour favoriser la stabilité 
des prix et de mettre en place des mécanismes de gestion de futures crises. 
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Cantonner l’enjeu des réformes du marché électrique à 
un débat d’experts sur les dimensions techniques telles que la 
« division des zones de prix », la « tarification nodale », le « clea-
ring en temps réel » ou « l’intégration du pilotage de la demande 
dans les mécanismes de capacité » sans reconnaître l’enjeu de la 
légitimité politique et la gestion des impacts socio-économiques 
pourrait s’avérer contreproductif, d’autant plus dans un contexte 
où les forces anti-européennes gagnent du terrain. 

Un futur projet de réforme devrait ainsi d’abord s’atteler à 
établir une vision stratégique sur le rôle du marché intégré en 
tant qu’outil (et non pas fin en soi) pour gérer la transition vers 
une économie décarbonée tout en assurant des prix de l’électri-
cité compétitifs et accessibles aux consommateurs industriels et 
résidentiels. Ce qui implique également d’identifier les points de 
tension et besoins d’arbitrages politiques autour d’enjeux clés.

 — Comment concilier le besoin de prix stables pour protéger les 
consommateurs et favoriser l’électrification avec le passage 
à un signal-prix de marché de plus en plus dynamique, 
nécessaire pour signaler les besoins de flexibilité et guider le 
pilotage de l’offre et de la demande en temps réel15 ?

 — Faut-il réviser les règles pour les aides d’État à l’énergie afin 
de répondre aux enjeux de compétitivité industrielle dans un 
environnement international de plus en plus concurrentiel ? 
Comment, dans ce cas, éviter les risques de dumping entre 
États membres au sein de l’Union ? 

 — Est-il toujours possible (et souhaitable) de maintenir le prin-
cipe de péréquation tarifaire alors qu’il faudrait assurer une 
meilleure prise en compte des contraintes réseaux dans le 
signal prix (impliquant des tarifs différenciés par zones pour 
la partie « énergie » et l’utilisation des réseaux, voire le 
passage à un système de prix nodaux16) ? 

 — Faut-il miser sur des approches centralisées pour gérer 
l’ensemble de la production bas-carbone sous la forme 
d’un « pool » pour maximiser les effets de foisonnement 
et réduire les coûts d’intégration de la production variable 
(Neuhoff et al., 2023) ? Ou assurer davantage de décen-
tralisation en favorisant les contrats individuels de gré à gré 
(power purchase agreements) et l’autoconsommation ?

15 À titre d’illustration, au Danemark, 70 % des consommateurs disposent de 
tarifs dynamiques au pas horaire, associés à des tarifs d’utilisation des réseaux 
dynamiques (avec différenciation entre heures pleines et heures creuses et 
entre saisons). En France, le bilan prévisionnel de RTE assume que le nombre 
de consommateurs passant à une tarification « semi-dynamique » du type 
TEMPO devrait augmenter de 270 000 à jusqu’à 700 000 d’ici 2030. De 
même, RTE prévoit que jusqu’à 7 millions de véhicules électriques bénéficient 
d’une recharge « pilotée » en 2030, ce qui implique une tarification suffisam-
ment dynamique (et incitative). Dans la construction des grilles tarifaires, on 
peut également s’interroger sur la pertinence du choix de répercuter le coût 
du mécanisme de capacité sur l’ensemble de la consommation annuelle, alors 
qu’il devrait effectivement être lié aux kWh consommés durant les périodes 
de forte tension pour le système. 

16 La tarification nodale permet d’inclure directement dans le prix de marché 
de l’électricité les contraintes liées à l’utilisation des réseaux, ce qui permet 
d’éviter en théorie les phénomènes de congestion et les coûts associés. La 
tarification nodale est généralement considérée comme étant la solution 
« idéale », mais difficile à mettre en place en raison des effets de dépendance 
de sentier (JRC, 2023b ; Neuhoff et al., 2023).

Instruire ces débats de façon constructive exige de recon-
naître la complémentarité des approches techniques et poli-
tiques dans le débat sur l’évolution de l’architecture de marché, 
en établissant des ponts entre ces deux communautés d’acteurs, 
autour d’espaces de dialogue dédiés. Cela implique également 
de réaliser davantage d’évaluations et d’études d’impact détail-
lées pour mieux saisir les enjeux de l’évolution du système élec-
trique européen après 2030 et les conséquences potentielles de 
différentes réformes. 

3.5. Financer la transition  
bas-carbone dans un contexte 
d’austérité et de taux d’intérêts élevés

Loin d’être réservé au seul secteur électrique, le défi du finance-
ment affecte tous les secteurs de la transition écologique. Selon 
un chiffrage réalisé par I4CE, les investissements en faveur de la 
transition bas-carbone devrait doubler à l’échelle européenne, 
pour passer de 400 à 800 milliards d’euros par an (I4CE, 2024). 
Les besoins additionnels se divisent à parts égales entre trois 
grands piliers : la transition électrique17, l’efficacité énergétique 
des bâtiments, et la mobilité bas-carbone. 

Tous ces investissements partagent les mêmes caractéris-
tiques financières, soit une intensité capitalistique (ratio entre 
l’investissement initial et les coûts opérationnels) très impor-
tante, associée à une durée de vie longue. En raison de ces deux 
facteurs, le coût de financement influe fortement sur la viabilité 
économique des projets. 

À titre d’illustration, la récente hausse des taux directeurs 
(passés de 0 à 4,5 % en l’espace d’un an et demi) observée depuis 
la crise énergétique a directement affecté le coût de la dette 
pour les projets d’énergies renouvelables18. Selon une étude de 
WoodMackenzie, une hausse des taux d’intérêts d’à peine 2 % 
peut générer une augmentation du coût de production de l’élec-
tricité comprise entre 16 % (éolien offshore) et plus de 20 % 
(photovoltaïque au sol) (Wood Mackenzie, 2024). 

Dans ce contexte, la question du développement de 
nouveaux mécanismes de financement innovants permettant de 
faciliter l’accès aux capitaux tout en réduisant les coûts de finan-
cement des projets se pose avec une nouvelle acuité. Plusieurs 
pistes sont ainsi en débat, leur sort devant être décidé au cours 
de la prochaine mandature européenne (Berghmans, 2024) : 

 — on peut tout d’abord citer l’appel à renforcer l’union des 
marchés de capitaux afin de faciliter l’investissement privé 
et public, proposition qui figure de façon proéminente dans 
le rapport sur le marché unique (Letta, 2024) ;

17 Dans le détail, l’étude identifie des besoins d’investissements additionnels de 
74 milliards d’euros pour l’éolien, 8 milliards pour le solaire et 42 milliards 
pour les réseaux (soit 124 milliards au total). 

18 Certains articles évoquent d’ailleurs le terme de « fossilflation » pour souli-
gner l’impact qu’a eu la hausse des prix des énergies fossiles sur le taux d’in-
flation et la hausse des taux directeurs, effets qui rendent paradoxalement 
plus difficiles les politiques de transition visant justement à limiter cette 
dépendance (Schnabel, 2022). 
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 — la création d’un nouveau plan d’investissement européen 
fléché sur la transition écologique, financé par le budget 
européen ou sur la base d’un endettement commun (en 
référence au précédent du financement des plans de relance 
post-Covid), pourrait également constituer une possibilité ; 

 — l’assouplissement du cadre de stabilité et de croissance 
européen pour établir des règles comptables préférentielles 
pour les investissements verts des États membres a égale-
ment fait partie du débat, même si l’adoption de la réforme 
du pacte de stabilité en 2024 semble refermer cette porte 
pour l’avenir proche. 

 — l’application de taux différenciés pour le refinancement 
des projets de transition écologique par la Banque centrale 
européenne (BCE) représente une autre option évoquée 
dans le débat public, notamment reprise par le président 
Emmanuel Macron (Le Monde, 2024). Elle requiert néan-
moins une évolution du mandat de la BCE, la rendant égale-
ment incertaine. 

3.6. Favoriser l’appropriation locale 
et le partage de la valeur des projets

Face à l’ampleur du déploiement des sources d’énergies renou-
velables requis sur la prochaine décennie, la question des outils 
permettant de favoriser l’appropriation locale et le juste partage 
de la valeur des projets se pose avec une acuité nouvelle. 

Après avoir connu une phase d’engouement entre 2015 
et 2018 avec l’appel à une « Union de l’énergie focalisée sur le 
citoyen – dans laquelle ce dernier prend à son compte la transition 
énergétique » (Commission européenne, 2015), et l’instauration 
des communautés d’énergies renouvelables (CER) par la direc-
tive sur les énergies renouvelables de 2018 (Rüdinger, 2019), le 
portage politique des enjeux d’appropriation citoyenne a plutôt 
diminué au cours des dernières années, au profit de la simplifica-
tion des procédures d’autorisation et de raccordement19. 

À titre d’illustration, en mai 2024, seuls 6 États membres 
sur 27 ont correctement transposé la définition des « commu-
nautés d’énergies renouvelables », et seulement 3 ont mis en 
place des réglementations et mécanismes de soutien favorables 
à leur développement au niveau adéquat, selon l’outil de suivi 
publié par Rescoop, la fédération européenne des coopératives 
citoyennes d’énergie20. 

En 2023, on a pu noter un certain regain d’intérêt pour 
l’amélioration du partage de la valeur des projets, afin de 

19 Pour le cas de la France, on peut rappeler la publication d’un plan d’action 
adossé à un objectif national de développer « 1 000 projets d’énergies renou-
velables à gouvernance locale d’ici 2028 », porté par la ministre Barbara 
Pompili en 2021 et oublié depuis (MTE, 2021 ; Rüdinger, 2022). De même, le 
mécanisme du bonus participatif, considéré depuis 2016 comme le principal 
outil favorisant le financement participatif et les projets à gouvernance locale 
dans les appels d’offres français, n’est aujourd’hui plus du tout mobilisé par les 
porteurs de projets, en raison de critères jugés trop complexes. 

20 L’outil de suivi des transpositions peut être consulté ici : https://www.rescoop.
eu/policy/transposition-tracker/enabling-frameworks-support-schemes. En 
France, le décret d’adoption des CER, adopté le 26 décembre 2023, a mis 
5 ans à être publié et le statut de CER n’est toujours pas utilisé sur le plan 
opérationnel. 

favoriser l’acceptation des projets. C’est notamment le cas en 
Allemagne, où l’article 6 de la loi sur les énergies renouvelables 
révisée en 2023 prévoit d’établir (de façon non obligatoire) une 
redevance de 2 euros par MWh au bénéfice des communes rive-
raines situées dans un rayon de 2,5 kilomètres autour du projet21. 
De même, un nombre croissant de régions allemandes élaborent 
ou ont déjà adopté des lois sur le partage de la valeur des projets 
renouvelables, souvent plus ambitieuses que la réglementation 
nationale (BWE, 2024). 

En France, une approche similaire (bien qu’à un niveau nette-
ment moindre22) a été introduite avec l’article 93 de la loi rela-
tive à l’accélération de la production d’énergies renouvelables 
de mars 2023. Le projet de décret, toujours en attente de fina-
lisation, évoque ainsi le principe d’une contribution obligatoire 
des projets lauréats d’appels d’offres nationaux de 17 500 euros 
par MW installé, qui seraient fléchés vers des projets locaux en 
faveur de la transition écologique et de la protection de la biodi-
versité, ou pouvant donner lieu à une participation de la collec-
tivité au capital du projet.

Ces initiatives visant à renforcer le partage des bénéfices 
financiers avec les acteurs locaux sont à saluer, mais ne doivent 
pas empêcher une réflexion plus large sur l’ensemble des leviers 
permettant d’assurer que les projets d’EnR se fassent systéma-
tiquement « avec » les territoires, en valorisant notamment la 
participation des acteurs locaux à la gouvernance à toutes les 
phases des projets.

4. CONCLUSION : UNE ACTION 
EUROPÉENNE COORDONNÉE 
RESTE INDISPENSABLE

La transition électrique constitue un enjeu de premier plan 
pour la mise en œuvre du Pacte vert et l’atteinte de la neutra-
lité carbone en Europe. Et c’est probablement aussi le secteur 
dans lequel les mutations ont été les plus rapides ces dernières 
années, en ce qui concerne à la fois la perception des impacts de 
la crise énergétique et l’accélération du rythme de transition qui 
en a résulté. 

Mais c’est également cet enjeu des temporalités qui exacerbe 
aujourd’hui l’ampleur des défis pour réussir la prochaine phase 
de la transition électrique. Que ce soit à l’échelle de la réalisation 
des projets d’énergies renouvelables, de l’évolution des régula-
tions politiques ou du fonctionnement des marchés : 2030, c’est 
demain.

21 Pour un parc éolien de 10 MW, cela représente environ 50 000 euros par an. 
22 Le mécanisme allemand prévoit une contribution de 2 euros par MWh, à 

verser tous les ans pendant 20 ans, là où la proposition française équivaudrait 
à un versement unique (en début de projet) d’environ 1,2 euro par MWh pour 
un projet photovoltaïque, et 0,6 euro par MWh pour un projet éolien, selon le 
projet décret, réduit à 0,5 euro par MWh dans la proposition faite par la CRE 
(CRE, 2024). On peut néanmoins noter que la France dispose déjà d’un levier 
fiscal similaire au modèle allemand avec l’imposition forfaitaire des entre-
prises de réseaux (IFER), qui prévoit une contribution d’environ 3 à 3,5 euros 
par MWh payable chaque année pour les projets éoliens et photovoltaïques. 
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Face à l’ampleur des défis, cela implique également que les 
partenaires européens évitent à tout prix de perdre du temps 
sur des débats stériles, comme cela a pu être le cas lors de la 
précédente réforme du marché électrique. L’enjeu semble parti-
culièrement prégnant pour la coopération franco-allemande 
(Rüdinger, 2024) : après des années marquées par une incompré-
hension mutuelle, le retour à un partenariat fonctionnel semble 
aujourd’hui indispensable pour progresser de façon coordonnée 
et efficace lors de la mandature européenne à venir. La décla-
ration franco-allemande sur le nouvel agenda pour stimuler la 
compétitivité et la croissance dans l’Union européenne adoptée 
fin mai 2024 constitue un pas important en ce sens, au même 
titre que le plan d’action conjoint en faveur de la flexibilité élec-
trique (BMWK, 2024). 

Cela implique évidemment de dépasser les débats stériles 
opposant le nucléaire et les énergies renouvelables, en recon-
naissant à la fois la liberté des États membres à choisir leur 
mix énergétique et la nécessité de résoudre, par une approche 
commune, les défis qui se posent à l’échelle du système élec-
trique européen en matière de décarbonation, de gouvernance, 
de développement des infrastructures, et de compétitivité. Un 
beau programme pour la mandature qui s’ouvre. 
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